
 

 
 
 

Aux frontières de la vulnérabilité 

 

VENDREDI 3 FEVRIER 2017 

De 13h30 à 18h30 

 

Espace Belleville – CFDT 
4 Boulevard de la Villette – 75019 Paris 

Métro Belleville (Ligne 2 ou 11) 
 

 

Issue du droit européen, la notion de vulnérabilité a été transposée en droit 

français à l’occasion de la réforme « asile » de juillet 2015. Avec quels 

enjeux, quelles limites et quelles conséquences ? 

Pour aborder ces questions et appréhender la mise en œuvre de ce concept 

aux frontières, concept que l’on peut étendre à d’autres catégories de 

personnes que les demandeurs d’asile, l’Anafé organise le 3 février un 

séminaire de travail.  

Des universitaires, des juristes, des représentant.e.s des pouvoirs publics et 

d’institutions, mais aussi des associatifs seront présent.e.s pour confronter 

leurs analyses, réflexions et informations. 

A partir d’éléments à la fois théoriques et juridiques mais aussi d’expériences 

concrètes en milieu privatif de liberté, dans le domaine de la santé, de l’asile 

et des enfants, il s’agira également d’appréhender les spécificités et besoins 

des personnes privées de liberté en zone d’attente et de dégager des 

perspectives d’actions. 
 

Inscriptions : inscriptions@anafe.org 

 

 

 

 

PROGRAMME 
 

13:30 - Accueil des participants 
13:45 - Mot d’introduction par Edgar Stemer, Secrétaire général FGTE-CFDT 

 Ouverture par Alexandre Moreau, Président de l’Anafé 
 

14:00 - 1ère séance : Vulnérabilités et privation de liberté 
 

Modératrice : Laure Blondel, coordinatrice générale de l’Anafé 
 
- Adeline Hazan, Contrôleure générale des lieux de privation de liberté 
- Nicolas Braun, La Cimade 
- Mathilde Godoy, Anafé 

 

14:35 - Discussion  
 

14:50 - 2ème séance : Vulnérabilité et droit d’asile à la frontière 
 

Modératrice : Laure Blondel, coordinatrice générale de l’Anafé 
 
- Dia Jacques Gondo, Administrateur principal chargé de protection, UNHCR 
- Pascal Brice, Directeur général de l’OFPRA 

 
15:20 - Discussion  
15:40 - Pause 

 
16:00 - 3ème séance : Vulnérabilité des mineurs et familles en zone d’attente 
 

Modératrice : Laure Palun, coordinatrice associative de l’Anafé 
 
- Nathalie Lequeux, Coordinatrice pôle Défense des enfants, Défenseur des droits  
- Flor Tercero, Avocate, présidente de l’ADDE 
- Jean-Louis Gautier, Administrateur ad hoc, Croix Rouge Française 

 

16:45 - Discussion  
 

17:00 - 4ème séance : Vulnérabilité et santé en zone d’attente 
 

Modératrice : Laure Palun, coordinatrice associative de l’Anafé 
 
- Pascal Revault, Comede  
- Aurélie Garnier, Anafé  
- Reem Mansour, Médecin généraliste, US Baumettes/UMCRA de Marseille 

 
17:40 - Discussion  
 
18:00 - Conclusion par Alexandre Moreau, Président de l’Anafé 
 

 


